
INFORMATION MUNICIPALE

En raison d’une décision du tribunal administratif suite à une plainte concernant le 
bruit généré par l’utilisation des jeux, la ville de Bruges est contrainte de revoir la 
configuration actuelle de l’aire de jeux. En conséquence, dans le courant de l’été 
2023, plusieurs structures vont être retirées pour trouver une autre destination 
ultérieurement, comme indiqué sur le plan. Merci de votre compréhension.

Balançoire 3 portiques :
enlèvement puis 

réinstallation ultérieure dans 
une autre destination

Trampolines : 
suppression définitive

Jeu multi-activité 
Kanopé : enlèvement puis 

réinstallation ultérieure 
dans une autre destination

Balançoire à fléau 
double : enlèvement puis 
réinstallation ultérieure 

dans une autre destination 

Le jeu sur ressort 
poisson sera 

positionné ici

Le jeu sur ressort 
sauterelle sera 
positionné ici

Le jeu sur 
ressort 
lion sera 
positionné ici

Le jeu sur ressort 
papillon sera 
positionné ici

Enfants sous la 
responsabilité 
des parents et 

accompagnants

Cyclistes pied 
à terre

---
Vélos autorisés 

pour les enfants de 
moins de 10 ans

POUR RAPPEL :

Chiens tenus 
en laisse

La forêt de hamacs, 
le toboggan, le jeu 
à ressort escargot 

sont conservés
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